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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  de  façon  gé- 
nérale  un  propulseur  électromagnétique  de  disjoncteur 
basse  tension.  s 
[0002]  Dans  les  disjoncteurs  basse  tension  (par 
exemple  une  tension  de  secteur  220  V  et  50  Hz)  conçus 
pour  laisser  passer  un  courant  relativement  intense  (par 
exemple  un  courant  nominal  de  1  25  A),  il  a  été  constaté 
depuis  très  longtemps  qu'il  existait  un  problème  relatif  10 
à  la  difficulté  pour  faire  décoller  les  contacts  électriques 
d'une  façon  fiable  lors  du  déclenchement  du  disjoncteur. 
[0003]  Le  déclenchement  du  disjoncteur  s'effectue  de 
manière  automatique,  en  écartant  un  contact  mobile 
d'un  contact  fixe  lorsque  l'intensité  du  courant  électrique  15 
qui  traverse  le  disjoncteur  dépasse  une  valeur  de  seuil 
prédéterminée. 
[0004]  La  fiabilité  du  déclenchement  du  disjoncteur 
est  appréciée  en  général  de  la  façon  suivante. 

20 
(a)  Le  déclenchement  doit  s'effectuer  toutes  les  fois 
où  l'intensité  dépasse  la  valeur  de  seuil. 
(b)  Le  déclenchement  doit  s'effectuer  toujours  très 
rapidement  après  que  l'intensité  a  dépassé  la  va- 
leur  de  seuil,  25 
(c)  Le  déclenchement  doit  s'effectuer  indépendam- 
ment  de  l'intensité  du  courant  de  défaut,  après  dé- 
passement  dudit  seuil. 

[0005]  Un  phénomène  bien  connu  qui  est  susceptible  30 
d'affecter  la  fiabilité  du  déclenchement  du  disjoncteur 
réside  dans  le  fait  que  divers  phénomènes  physiques 
ou  chimiques  peuvent  subvenir  au  niveau  du  point  de 
contact  entre  le  contact  électrique  mobile  et  le  contact 
électrique  fixe  et  peuvent  entraîner  un  effet  de  "collage"  35 
des  contacts  électriques. 
[0006]  Pour  augmenter  la  fiabilité  du  déclenchement 
du  disjoncteur,  il  a  été  proposé  depuis  longtemps 
d'agencer  dans  le  disjoncteur  un  organe  propulseur 
électromagnétique.  Il  existe  un  grand  nombre  de  pro-  40 
pulseurs  électromagnétiques  pour  des  disjoncteurs 
basse  tension  et  forte  intensité.  Un  tel  propulseur  élec- 
tromagnétique  est  par  exemple  décrit  dans  le  brevet 
DE-A-942  455  ou  le  brevet  EPA-0  410  257. 
[0007]  Un  tel  propulseur  électromagnétique  connu  45 
comprend: 
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un  contact  fixe  situé  dans  ou  au  voisinage  d'un  en- 
trefer  formé  entre  lesdites  secondes  extrémités  des 
deux  flancs  ; 
un  bras  de  support  de  contact  mobile  monté  de  fa- 
çon  pivotante  afin  de  se  déplacer  dans  l'entrefer  en 
déplaçant  le  contact  mobile  lié  à  lui  entre  ladite  po- 
sition  de  repos  dans  laquelle  le  contact  mobile  est 
en  contact  avec  le  contact  fixe,  et  ladite  position 
d'actionnement  dans  laquelle  le  contact  mobile  est 
écarté  du  contact  fixe  ;  et 
un  percuteur  constitué  par  une  pièce  allongée  inter- 
posée  entre  la  palette  et  le  bras  de  support  de  con- 
tact  mobile. 

[0008]  Plus  précisément,  dans  le  document  DE-A- 
942  455,  comme  cela  est  représenté  ici  sur  les  figures 
1A  et  1B  qui  illustrent  schématiquement  l'art  antérieur, 
on  voit  que  la  palette  (v)  comprend  une  zone  centrale 
dans  laquelle  se  produit  l'effet  d'attraction  électroma- 
gnétique,  une  extrémité  au  niveau  de  laquelle  est  agen- 
cée  une  articulation  (w)  servant  à  faire  pivoter  la  palette 
et  une  autre  extrémité  opposée  au  niveau  de  laquelle 
est  fixée  un  percuteur  (f).  Un  bras  de  contact  mobile  (d) 
est  agencé  d'une  façon  sensiblement  parallèle  et  il  com- 
prend  au  niveau  d'une  extrémité  une  articulation  (p)  et 
au  voisinage  de  son  autre  extrémité  opposée  un  contact 
mobile.  Si  l'on  considère  un  plan  médian  longitudinal 
(25)  passant  par  le  corps  électromagnétique  (e),  on  voit 
que  l'articulation  (p)  est  située  à  l'opposé  de  l'articulation 
(w)  par  rapport  à  ce  plan  médian  longitudinal  (25).  En 
outre,  l'extrémité  libre  du  percuteur  (f)  est  destinée  à  ve- 
nir  en  contact  avec  une  zone  centrale  du  bras  de  contact 
mobile  (d),  c'est-à-dire  que  le  percuteur  (f)  vient  pousser 
le  bras  de  contact  mobile  (d)  en  un  point  situé  entre  l'ar- 
ticulation  (p)  et  le  contact  mobile.  En  outre,  le  percuteur 
(f)  est  situé  à  l'opposé  de  l'articulation  (w)  par  rapport  à 
ce  plan  médian  longitudinal  (25). 
[0009]  Il  résulte  de  cela  que  le  déplacement  du  per- 
cuteur  (f)  est  plus  grand  que  le  déplacement  de  la  zone 
centrale  de  la  palette  (v)  au  niveau  de  laquelle  s'effectue 
l'effet  d'attraction  électromagnétique.  La  palette  (v) 
constitue  donc  un  bras  de  levier  qui  amplifie  le  mouve- 
ment  au  niveau  du  percuteur  (f).  Par  conséquent,  la  for- 
ce  au  niveau  du  percuteur  (f)  est  inférieure  à  la  force 
d'attraction  électromagnétique  au  niveau  de  la  zone 
centrale  de  la  palette  (v).  En  outre,  le  percuteur  (f)  vient 
pousser  le  bras  de  contact  mobile  (v)  en  une  zone  cen- 
trale,  ce  qui  fait  que  le  déplacement  au  niveau  du  con- 
tact  mobile  est  plus  grand  que  le  mouvement  du  percu- 
teur  (f)  du  fait  que  le  bras  de  contact  mobile  (d)  se  com- 
porte  comme  un  bras  de  levier  qui  amplifie  le  mouve- 
ment  du  percuteur  (f).  Il  résulte  de  ces  deux  phénomè- 
nes  conjugués  de  bras  de  levier  amplificateur  de  mou- 
vement  au  niveau  de  la  palette  (v)  et  au  niveau  du  bras 
de  contact  mobile  (d)  qu'un  très  petit  déplacement  au 
niveau  de  la  zone  d'attraction  électromagnétique  de  la 
palette  (v)  produit  un  déplacement  relativement  impor- 
tant  au  niveau  du  contact  mobile.  Bien  entendu,  il  se 

un  corps  électromagnétique  incluant  un  noyau  en- 
touré  par  une  bobine  et  deux  flancs  parallèles  con- 
duisant  le  flux  magnétique  et  présentant  chacun  so 
des  première  et  deuxième  extrémités  opposées; 
une  palette  montée  de  façon  pivotante  afin  de  pou- 
voir  prendre  une  position  de  repos  dans  laquelle  el- 
le  est  écartée  par  rapport  auxdites  premières  extré- 
mités  des  deux  flancs  et  une  position  d'actionné-  55 
ment  dans  laquelle  elle  est  attirée  magnétiquement 
jusqu'à  venir  en  contact  avec  lesdites  premières  ex- 
trémités  des  deux  flancs; 
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produit  aussi  une  réduction  de  la  force  de  décollement 
au  niveau  du  contact  mobile  qui  est  dans  le  même  rap- 
port  que  le  rapport  d'amplification  du  mouvement. 
[0010]  Un  tel  agencement  ne  permet  pas  dans  la  pra- 
tique  d'obtenir  un  déclenchement  fiable  du  disjoncteur  s 
étant  donné  que  la  force  de  décollement  n'est  pas  suf- 
fisante  au  niveau  du  contact  mobile  lors  de  l'action  de 
déclenchement.  En  outre,  du  fait  de  cette  amplification 
du  mouvement,  pour  obtenir  une  force  de  décollement 
du  contact  mobile  suffisante,  il  est  nécessaire  que  la  for-  10 
ce  d'attraction  de  la  palette  (v)  soit  relativement  grande. 
Pour  obtenir  une  force  d'attraction  de  la  palette  relative- 
ment  grande,  il  faut  soit  augmenter  l'intensité  du  flux  ma- 
gnétique  soit  diminuer  la  distance  séparant  la  palette  (v) 
du  corps  électromagnétique  (e).  La  fabrication  d'un  tel  15 
propulseur  électromagnétique  est  compliquée,  et  pré- 
sente  un  encombrement  important  incompatible  avec  le 
volume  du  boîtier  du  disjoncteur. 
[0011]  Un  objet  de  la  présente  invention  consiste  à 
proposer  un  propulseur  électromagnétique  pour  un  dis-  20 
joncteur  basse  tension  présentant  une  plus  grande  fia- 
bilité  du  fonctionnement  de  son  déclenchement. 
[001  2]  Un  autre  objet  de  la  présente  invention  consis- 
te  à  proposer  un  tel  propulseur  électromagnétique  of- 
frant  une  plus  grande  précision  du  seuil  d'intensité  de  25 
courant  électrique  qui  provoque  son  déclenchement. 
[001  3]  Un  autre  objet  de  la  présente  invention  consis- 
te  à  proposer  un  tel  propulseur  électromagnétique  pou- 
vant  être  agencé  d'une  façon  plus  compacte. 
[0014]  Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  il  est  30 
proposé  un  propulseur  électromagnétique  pour  disjonc- 
teur  basse  tension,  ce  propulseur  électromagnétique 
comprenant  :  un  corps  électromagnétique  incluant  un 
noyau  entouré  par  une  bobine  et  deux  flancs  parallèles 
conduisant  le  flux  magnétique  et  présentant  chacun  des  35 
première  et  deuxième  extrémités  opposées  ;  une  palet- 
te  montée  de  façon  pivotante  autour  d'une  articulation 
afin  de  pouvoir  prendre  une  position  de  repos  dans  la- 
quelle  elle  est  écartée  par  rapport  auxdites  premières 
extrémités  des  deux  flancs  et  une  position  d'actionné-  40 
ment  dans  laquelle  elle  est  attirée  magnétiquement  jus- 
qu'à  venir  en  contact  avec  lesdites  premières  extrémités 
des  deux  flancs  ;  un  contact  fixe  situé  dans  ou  au  voisi- 
nage  d'un  entrefer  formé  entre  lesdites  secondes  extré- 
mités  des  deux  flancs  ;  un  bras  de  support  de  contact  45 
mobile  monté  de  façon  pivotante  autour  d'une  articula- 
tion  afin  de  se  déplacer  dans  l'entrefer  en  déplaçant  le 
contact  mobile  lié  à  lui  entre  ladite  position  de  repos 
dans  laquelle  le  contact  mobile  est  en  contact  avec  le 
contact  fixe  et  ladite  position  d'actionnement  dans  la-  so 
quelle  le  contact  mobile  est  écarté  du  contact  fixe  ;  et 
un  percuteur  constitué  par  une  pièce  allongée  interpo- 
sée  entre  la  palette  et  le  bras  de  support  de  contact 
mobile  ;  dans  lequel  l'articulation  de  la  palette  et  l'arti- 
culation  du  bras  de  contact  mobile  sont  situées  d'un  mê-  55 
me  côté  par  rapport  au  corps  électromagnétique  et  dans 
lequel  le  percuteur  est  relié  à  la  palette  en  un  point  de 
liaison  situé  dans  une  zone  intermédiaire  entre  l'articu- 

lation  de  la  palette  et  une  zone  d'extrémité  opposée  de 
la  palette  au  niveau  de  laquelle  elle  est  attirable  magné- 
tiquement  vers  lesdites  premières  extrémités  des  deux 
flancs. 
[0015]  Selon  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'in- 
vention,  le  percuteur  est  disposé  de  façon  à  ce  que  sa 
direction  longitudinale  fait  un  angle  de  90°  +  30°  avec 
la  direction  longitudinale  de  la  palette  et  également  fait 
un  angle  de  90°  +  30°  avec  la  direction  longitudinale  du 
bras  de  contact  mobile. 
[0016]  Ces  objets,  caractéristiques  et  avantages,  ain- 
si  que  d'autres  de  la  présente  invention  seront  mieux 
compris  lors  de  la  description  détaillée  d'un  exemple  de 
réalisation  qui  va  suivre,  illustrée  par  les  figures  an- 
nexées  parmi  lesquelles  : 

les  figures  1  A  et  1  B  sont  des  mêmes  vues  schéma- 
tiques  d'un  propulseur  électromagnétique  de  dis- 
joncteur  basse  tension  de  l'art  antérieur  tel  qu'il  a 
été  décrit  et  commenté  précédemment,  la  figure  1  A 
représentant  le  dispositif  dans  une  position  de  re- 
pos  et  la  figure  1  B  représentant  le  même  dispositif 
dans  une  position  d'actionnement; 
les  figures  2A  et  2B  sont  des  mêmes  vues  schéma- 
tiques  d'un  percuteur  électromagnétique  de  dis- 
joncteur  basse  tension  selon  la  présente  invention, 
la  figure  2A  représentant  le  dispositif  dans  une  po- 
sition  de  repos  et  la  figure  2B  représentant  le  dis- 
positif  dans  une  position  d'actionnement; 
la  figure  3  est  une  vue  de  côté  simplifiée  d'un  mode 
de  réalisation  particulier  d'un  propulseur  électroma- 
gnétique  selon  la  présente  invention  et  du  disjonc- 
teur  basse  tension  dans  lequel  il  est  monté,  certai- 
nes  parties  ayant  été  ôtées  par  souci  de  clarté  ; 
la  figure  4  est  une  vue  en  perspective  des  pièces 
essentielles  du  propulseur  électromagnétique  re- 
présenté  sur  la  figure  3  ; 
la  figure  5  est  une  vue  de  côté  du  propulseur  élec- 
tromagnétique  de  la  figure  4  ;  et 
la  figure  6  est  une  vue  de  dessus  du  propulseur 
électromagnétique  de  la  figure  4. 

[0017]  Si  l'on  se  reporte  à  la  figure  3,  un  mode  de  réa- 
lisation  particulier  d'un  propulseur  électromagnétique 
de  disjoncteur  basse  tension  selon  l'invention  est  repré- 
senté.  Le  disjoncteur  1  comprend  un  boîtier  2  qui  ren- 
ferme  un  contact  fixe  3,  un  contact  mobile  4  qui  est  mon- 
té  à  l'extrémité  d'un  bras  de  contact  mobile  5,  une  cham- 
bre  de  coupure  6  et  divers  éléments  de  connexions  élec- 
triques  (non  représentés)  permettant  de  relier  les  con- 
tacts  fixe  et  mobile  à  des  bornes  (non  représentées). 
Tous  ces  éléments  sont  bien  connus  de  l'art  antérieur 
et  ne  nécessitent  pas  ici  de  description  plus  étendue. 
L'objet  de  la  présente  invention  concerne  plus  particu- 
lièrement  le  sous-ensemble  du  disjoncteur  qui  constitue 
ce  que  l'on  appelle  communément  "un  propulseur  élec- 
tromagnétique".  Le  propulseur  électromagnétique  sert 
à  provoquer  le  déclenchement  du  disjoncteur,  c'est-à- 
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dire  l'ouverture  du  contact  électrique  lorsque  l'intensité 
de  courant  électrique  dépasse  un  seuil  prédéterminé. 
Le  propulseur  électromagnétique  sert  à  provoquer  ce 
déclenchement  d'une  façon  brutale,  c'est-à-dire  à  pro- 
voquer  une  séparation  très  rapide  des  contacts  fixe  et 
mobile  3,  4. 
[0018]  Le  propulseur  électromagnétique  selon  la  pré- 
sente  invention  est  constitué  essentiellement  par  un 
corps  électromagnétique  7,  une  palette  8  montée  de  fa- 
çon  pivotante,  et  un  percuteur  9. 
[0019]  Si  l'on  se  reporte  en  particulier  aux  figures  4, 
5  et  6,  on  voit  que  le  corps  électromagnétique  7  inclut 
de  façon  générale  un  noyau  1  0  de  forme  cylindrique  en- 
touré  par  une  bobine  (non  représentée)  ou  au  moins  une 
spire,  et  deux  flancs  11,  1  2  qui  sont  disposés  parallèle- 
ment  entre  eux,  qui  s'étendent  perpendiculairement  à 
l'axe  longitudinal  du  noyau  1  0  et  qui  sont  disposés  sen- 
siblement  respectivement  à  l'une  et  l'autre  des  extrémi- 
tés  du  noyau  10.  Le  flanc  11  présente  une  première  ex- 
trémité  13  dirigée  vers  la  palette  8  et  une  seconde  ex- 
trémité  opposée  1  4  et  de  la  même  façon  le  flanc  1  2  pré- 
sente  une  première  extrémité  15  dirigée  vers  la  palette 
8  et  une  seconde  extrémité  opposée  16.  Les  premières 
extrémités  13  et  15  forment  des  faces  planes  qui  sont 
coplanaires  et  qui  sont  dirigées  vers  la  palette  8.  Les 
secondes  extrémités  1  4  et  1  6  forment  des  faces  planes 
qui  se  font  face  l'une  l'autre  en  étant  séparées  l'une  de 
l'autre  d'une  certaine  distance  afin  de  constituer  entre 
elles  un  entrefer  1  7.  La  palette  8  présente  une  face  pla- 
ne  1  8  qui  fait  face  aux  extrémités  1  3  et  1  5  du  corps  élec- 
tromagnétique  7. 
[0020]  Lorsque  le  propulseur  électromagnétique  est 
au  repos,  la  palette  8  est  située  à  une  certaine  distance 
par  rapport  au  corps  électromagnétique  7,  c'est-à-dire 
que  sa  face  18  est  située  à  une  certaine  distance  des 
faces  des  extrémités  13  et  15  en  formant  ainsi  respec- 
tivement  un  entrefer  1  9  et  un  entrefer  20.  Lorsqu'un  cou- 
rant  électrique  circule  dans  la  bobine  (non  représentée) 
qui  entoure  la  partie  centrale  du  noyau  10,  un  premier 
flux  magnétique  s'instaure  en  boucle  fermée  en  traver- 
sant  successivement  le  noyau  10,  une  partie  de  flanc 
11,  l'entrefer  19,  la  palette  8,  l'entrefer  20  et  une  partie 
du  flanc  12.  De  façon  simultanée,  un  second  flux  ma- 
gnétique  s'instaure  en  traversant  successivement  le 
noyau  1  0,  l'autre  partie  du  flanc  1  1  ,  l'entrefer  1  7  et  l'autre 
partie  du  flanc  12. 
[0021]  La  palette  8  est  montée  de  façon  oscillante 
grâce  à  une  articulation  21  et  le  bras  de  contact  mobile 
5  est  également  monté  de  façon  oscillante  grâce  à  une 
articulation  22.  Comme  on  peut  le  voir  en  particulier  sur 
les  figures  3  et  5,  le  contact  fixe  3  est  monté  dans  l'en- 
trefer  1  7  ou  à  proximité  de  celui-ci  et  au  moins  une  partie 
du  bras  de  contact  mobile  5  s'étend  au  travers  de  l'en- 
trefer  1  7.  Le  percuteur  9  se  présente  sous  la  forme  d'une 
pièce  allongée  dont  une  extrémité  est  reliée  par  l'inter- 
médiaire  d'une  articulation  23  à  la  palette  8  et  dont 
l'autre  extrémité  libre  24  est  située  à  proximité  du  bras 
de  contact  mobile  5. 

[0022]  Le  percuteur  électromagnétique  selon  la  pré- 
sente  invention  tel  que  décrit  précédemment  en  relation 
avec  les  figures  3  à  6  fonctionne  d'une  manière  qui  va 
être  expliquée  maintenant  en  se  reportant  aux  figures 

s  2A  et  2B.  Sur  la  figure  2A,  on  distingue  de  façon  sché- 
matique  les  mêmes  éléments  essentiels  que  ceux  qui 
ont  été  décrits  précédemment.  Pour  cette  raison,  les 
mêmes  index  de  références  ont  été  utilisés  sur  les  figu- 
res  2A  et  2B  par  rapport  aux  figures  3  à  6  du  mode  de 

10  réalisation  particulier,  ceci  afin  de  faciliter  la  compréhen- 
sion  du  fonctionnement  du  dispositif.  Sur  la  figure  2A, 
on  a  représenté  par  une  ligne  en  traits  mixtes  25  la  trace 
d'un  plan  médian  longitudinal  du  corps  électromagnéti- 
que  7.  Ce  plan  médian  25  est  orienté  de  façon  à  corres- 

15  pondre  à  un  plan  incluant  les  boucles  des  flux  magné- 
tiques  qui  ont  été  décrits  précédemment.  (On  a  reporté 
de  la  même  façon  un  même  plan  médian  25  sur  les  fi- 
gures  1  A  et  1  B  qui  représentent  l'art  antérieur  et  qui  ont 
été  décrites  précédemment).  Sur  la  figure  2A,  on  voit 

20  que  l'articulation  21  de  la  palette  8  est  située  à  une  cer- 
taine  distance  du  plan  25  et  que  l'articulation  22  du  bras 
de  contact  mobile  5  est  située  à  une  autre  distance  du 
plan  25  mais  du  même  côté  que  celui  de  l'articulation 
21  par  rapport  à  ce  plan  25.  On  peut  dire  aussi  que  l'ar- 

25  ticulation  21  de  la  palette  8  et  l'articulation  22  du  bras 
de  contact  mobile  5  sont  situées  d'un  même  côté  par 
rapport  au  corps  électromagnétique  7.  On  voit  aussi  que 
la  surface  18  de  la  palette  8  qui  fait  face  aux  surfaces 
13  et  15  des  extrémités  des  flancs  11  et  12  du  corps 

30  électromagnétique  7  est  une  surface  qui  est  située  dans 
une  zone  d'extrémité  26  de  la  palette  8.  En  outre,  on  voit 
que  l'articulation  23  qui  relie  le  percuteur  9  à  la  palette 
8  est  située  dans  une  zone  centrale  de  la  palette  8,  c'est- 
à-dire  est  située  entre  la  zone  d'extrémité  26  et  l'articu- 

35  lation  21  .  D'autre  part,  on  voit  que  l'extrémité  libre  24  du 
percuteur  9  est  située  à  proximité  du  bras  de  contact 
mobile  5  de  façon  à  venir  s'appuyer  contre  ce  bras  de 
contact  mobile  5  en  un  point  de  contact  27  situé  dans 
une  zone  centrale  du  bras  de  contact  mobile  5,  c'est-à- 

40  dire  dans  une  zone  située  entre  une  extrémité  libre  28 
du  bras  de  contact  mobile  5  qui  supporte  le  contact  mo- 
bile  4  et  l'articulation  22  du  bras  de  contact  mobile  5.  En 
outre,  le  percuteur  9  est  disposé  de  façon  à  ce  que  sa 
direction  longitudinale  soit  sensiblement  perpendiculai- 

res  re  à  la  direction  longitudinale  de  la  palette  8  et  égale- 
ment  sensiblement  perpendiculaire  à  la  direction  longi- 
tudinale  du  bras  de  contact  mobile  5.  L'expression  "sen- 
siblement  perpendiculaire"  est  utilisée  ici  pour  désigner 
un  angle  compris  entre  60  et  1  20°,  c'est-à-dire  un  angle 

50  de  90°  +  30°.  Pour  résumer,  on  peut  dire  par  ailleurs 
que  la  forme  générale  telle  que  vue  latéralement  de  l'en- 
semble  constitué  par  la  palette  8,  le  percuteur  9  et  le 
bras  de  contact  mobile  5  est  une  forme  qui  ressemble 
à  celle  d'un  H. 

55  [0023]  Lorsqu'un  courant  circulant  dans  la  bobine  qui 
entoure  le  noyau  10  est  inférieur  à  une  valeur  de  seuil 
prédéterminée,  le  percuteur  électromagnétique  reste 
dans  une  condition  de  repos  telle  que  représentée  sur 

4 
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la  figure  2A,  c'est-à-dire  une  condition  dans  laquelle  la 
palette  8  est  écartée  du  corps  électromagnétique  7  et 
dans  laquelle  simultanément  le  bras  de  contact  mobile 
5  est  rapproché  du  corps  électromagnétique  7  de  façon 
à  ce  que  le  contact  mobile  4  soit  en  contact  avec  le  con- 
tact  fixe  3.  Bien  entendu,  comme  cela  est  déjà  connu,  il 
est  en  général  prévu  un  moyen  élastique  (non  représen- 
té)  qui  pousse  en  permanence  la  palette  8  dans  un  sens 
qui  éloigne  la  partie  d'extrémité  26  de  la  palette  8  du 
corps  électromagnétique  7,  c'est-à-dire  dans  un  sens 
qui  éloigne  la  face  1  8  des  faces  1  3  et  15  pour  délimiter 
ledit  entrefer  19,  20. 
[0024]  Si  le  courant  électrique  dépasse  la  valeur  de 
seuil  prédéterminée,  la  force  d'attraction  qui  s'exerce 
entre  la  palette  8  et  le  corps  électromagnétique  7  dé- 
passe  la  force  de  poussée  élastique  du  moyen  élastique 
et  il  en  résulte  que  la  palette  8  se  rapproche  brusque- 
ment  du  corps  électromagnétique  7  et  ce  mouvement 
de  pivotement  provoque  un  déplacement  du  percuteur 
9  dont  l'extrémité  24  vient  s'appuyer  sur  le  bras  de  con- 
tact  mobile  5,  puis  pousse  ce  bras  de  contact  mobile  5 
de  façon  à  le  faire  pivoter  pour  l'amener  dans  une  con- 
dition  dans  laquelle  le  contact  mobile  4  est  écarté  du 
contact  fixe  3.  Le  percuteur  électromagnétique  est  alors 
amené  dans  une  condition  de  déclenchement  telle  que 
représentée  sur  la  figure  2B.  Dans  la  condition  de  repos 
représentée  dans  la  figure  2A,  on  voit  qu'il  est  prévu  un 
léger  espace  entre  l'extrémité  24  du  percuteur  9  et  la 
zone  de  contact  27  du  bras  de  contact  mobile  5. 
[0025]  Le  fait  que  le  percuteur  9  soit  relié  à  la  palette 
8  au  niveau  d'une  zone  centrale  de  la  palette  8  a  pour 
conséquence  que  son  mouvement  est  réduit  par  rapport 
au  mouvement  de  la  zone  d'extrémité  26  de  la  palette 
8,  par  un  effet  bien  connu  de  bras  de  levier,  ce  qui  en- 
traîne  que  la  force  de  poussée  produite  au  niveau  du 
percuteur  9  est  plus  grande  que  la  force  d'attraction  qui 
s'instaure  au  niveau  de  la  zone  d'extrémité  26  de  la  pa- 
lette  8  suivant  le  même  rapport  que  le  rapport  du  bras 
de  levier.  Une  telle  architecture  permet  d'obtenir  un  bon 
compromis  entre  la  vitesse  de  déplacement  du  contact 
mobile  4  lors  de  l'action  de  déclenchement,  et  la  force 
d'entraînement  du  percuteur  9. 

Revendications 

1.  Propulseur  électromagnétique  pour  disjoncteur 
basse  tension,  comprenant  : 

un  corps  électromagnétique  (7)  incluant  un 
noyau  (10)  entouré  par  une  bobine  d'excitation 
et  deux  flancs  (11,  12)  parallèles  conduisant  le 
flux  magnétique  et  présentant  chacun  des  pre- 
mière  (1  3,  1  5)  et  deuxième  (1  4,  1  6)  extrémités 
opposées  ; 
une  palette  (8)  montée  de  façon  pivotante 
autour  d'une  articulation  (21  )  susceptible  d'oc- 
cuper  une  position  de  repos  dans  laquelle  elle 

est  écartée  par  rapport  auxdites  premières  ex- 
trémités  des  deux  flancs  et  une  position  d'ac- 
tionnement  dans  laquelle  elle  est  attirée  ma- 
gnétiquement  jusqu'à  venir  en  contact  avec 

s  lesdites  premières  extrémités  des  deux  flancs  ; 
un  contact  fixe  (3)  situé  dans  ou  au  voisinage 
d'un  entrefer  formé  entre  lesdites  secondes  ex- 
trémités  (14,  16)  des  deux  flancs  (11,  12); 
un  bras  de  support  de  contact  mobile  (5)  monté 

10  de  façon  pivotante  autour  d'une  articulation 
(22)  afin  de  se  déplacer  dans  l'entrefer  en  dé- 
plaçant  le  contact  mobile  (4)  lié  à  lui  entre  ladite 
position  de  repos  dans  laquelle  le  contact  mo- 
bile  (4)  est  en  contact  avec  le  contact  fixe  (3) 

15  et  ladite  position  d'actionnement  dans  laquelle 
le  contact  mobile  est  écarté  du  contact  fixe;  et 
un  percuteur  (9)  constitué  par  une  pièce  allon- 
gée  interposée  entre  la  palette  (8)  et  le  bras  de 
support  de  contact  mobile  (5), 

20 
caractérisé  en  ce  que  l'articulation  (21)  de  la 

palette  (8)  et  l'articulation  (22)  du  bras  de  contact 
mobile  (5)  sont  situées  d'un  même  côté  par  rapport 
au  corps  électromagnétique  (7)  et  en  ce  que  le  per- 

25  cuteur  (9)  est  relié  à  la  palette  (8)  en  un  point  de 
liaison  (23)  situé  dans  une  zone  intermédiaire  entre 
l'articulation  (21)  de  la  palette  (8)  et  une  zone  d'ex- 
trémité  opposée  (26)  de  la  palette  (8)  au  niveau  de 
laquelle  elle  est  attirable  magnétiquement  vers  les- 

30  dites  premières  extrémités  (13,  15)  des  deux  flancs. 

2.  Propulseur  électromagnétique  pour  disjoncteur 
basse  tension  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  le  percuteur  (9)  est  disposé  de  façon  à 

35  ce  que  sa  direction  longitudinale  fait  un  angle  de 
90°  +  30°  avec  la  direction  longitudinale  de  la  pa- 
lette  (8)  et  également  fait  un  angle  de  90°  +  30°  avec 
la  direction  longitudinale  du  bras  de  contact  mobile 
(5). 

40 
3.  Propulseur  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 

ce  que  les  axes  de  rotation  de  la  palette  (8)  et  du 
contact  mobile  (5)  sont  disposés  sensiblement  sur 
la  même  perpendiculaire  par  rapport  à  leur  plan  res- 

45  pectif. 

Patentansprûche 

so  1.  Elektromagnetisches  Antriebselement  fur  einen 
Niederspannungs-Leistungsschalter,  das 

ein  elektromagnetisches  System  (7)  mit  einem, 
von  einer  Erregerspule  umgebenen  Kern  (10) 

55  und  zwei  parallelen  Schenkeln  (1  1  ,  1  2)  zur  Fûh- 
rung  des  magnetischen  Flusses,  die  jeweils  er- 
ste  Enden  (13,  15)  sowie  gegenûberliegende 
zweite  Enden  (14,  16)  aufweisen, 

5 



9 EP  0  693  765  B1 10 

einen  Magne-tanker  (8),  der  um  ein  Gelenk  (21  ) 
schwenkbar  gelagert  ist,  um  eine  Ruhestel- 
lung,  in  der  er  von  den  genannten  ersten  Enden 
der  beiden  Schenkel  zurûckgezogen  ist,  sowie 
eine  aktive  Stellung  einnehmen  zu  kônnen,  in  s 
der  er  magnetisch  angezogen  wird,  bis  er  in  An- 
schlag  gegen  die  genannten  ersten  Enden  der 
beiden  Schenkel  gelangt, 

einen  feststehenden  Kontakt  (3),  der  innerhalb  10 
oder  in  der  Nàhe  eines  zwischen  den  genann- 
ten  zweiten  Enden  (14,  16)  der  beiden  Schen- 
kel  (11,  12)  ausgebildeten  Luftspalts  angeord- 
net  ist, 

15 
einen  beweglichen  Kontakttràgerarm  (5),  der 
schwenkbar  um  ein  Gelenk  (22)  gelagert  ist, 
um  innerhalb  des  Luftspalts  verschoben  wer- 
den  zu  kônnen  und  dabei  den  mit  ihm  verbun- 
denen  beweglichen  Kontakt  (4)  zwischen  der  20 
genannten  Ruhestellung,  inderderbewegliche 
Kontakt  (4)  und  der  feststehende  Kontakt  (3) 
miteinander  in  Berûhrung  stehen,  und  der  ge- 
nannten  aktiven  Stellung  zu  verschieben,  in 
welcher  der  bewegliche  Kontakt  vom  festste-  25 
henden  Kontakt  zurûckgezogen  ist, 

und  einen  Schlagbolzen  (9)  umfaBt,  der  als  zwi- 
schen  dem  Magnetanker  (8)  und  dem  beweg- 
lichen  Kontakttràgerarm  (5)  angeordnetes  30 
làngliches  Teil  ausgebildet  ist, 

dadurch  gekennzeichnet,  dal3  das  Gelenk 
(21  )  des  Magnetankers  (8)  und  das  Gelenk  (22)  des 
beweglichen  Kontaktarms  (5)  auf  der  gleichen  Seite  35 
des  elektromagnetischen  Systems  (7)  angeordnet 
sind  und  der  Schlagbolzen  (9)  an  einem  Verbin- 
dungspunkt  (23)  an  den  Magnetanker  (8)  gekoppelt 
ist,  der  in  einem  Mittelabschnitt  zwischen  dem  Ge- 
lenk  (21  )  des  Magnetankers  (8)  und  einem  gegen-  40 
ûberliegenden  Endabschnitt  (26)  des  Magnetan- 
kers  (8)  ausgebildet  ist,  in  dessen  Hôhe  der  Anker 
magnetisch  in  Richtung  der  genannten  ersten  En- 
den  (13,  15)  der  beiden  Schenkel  angezogen  wer- 
den  kann.  45 

2.  Elektromagnetisches  Antriebselement  eines  Nie- 
derspannungs-Leistungsschalters  nach  Anspruch 
1,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  Schlagbolzen 
(9)  so  angeordnet  ist,  dal3  seine  Làngsachse  in  ei-  so 
nem  Winkel  von  90°  +  30°  zur  Làngsachse  des  Ma- 
gnetankers  (8)  und  ebenfalls  in  einem  Winkel  von 
90°  +  30°  zur  Làngsachse  des  beweglichen  Kon- 
taktarms  (5)  verlàuft. 

55 
3.  Antriebselement  nach  Anspruch  3,  dadurch  ge- 

kennzeichnet,  dal3  die  Drehachsen  des  Magnetan- 
kers  (8)  und  des  beweglichen  Kontaktarms  (5)  an- 

nàhernd  in  der  gleichen  Senkrechte  zu  ihrer  jewei- 
ligen  Ebene  liegen. 

Claims 

1.  An  electromagnetic  propeller  for  a  low  voltage  cir- 
cuit  breaker,  comprising: 

an  electromagnetic  body  (7)  including  a  core 
(10)  surrounded  by  an  excitation  coil  and  two 
parallel  flanks  (11,  12)  conducting  the  magnetic 
flux  and  each  presenting  opposite  first  (1  3,  1  5) 
and  second  (14,  16)  ends  ; 
a  blade  (8)  pivotally  mounted  around  an  artic- 
ulation  (21)  able  to  occupy  a  rest  position  in 
which  it  is  separated  from  said  first  ends  of  the 
two  flanks  and  an  actuation  position  in  which  it 
is  magnetically  attracted  into  contact  with  said 
first  ends  of  the  two  flanks  ; 
a  stationary  contact  (3)  situated  in  or  near  to  an 
air-gap  formed  between  said  second  ends  (14, 
1  6)  of  the  two  flanks  (11,  12); 
a  movable  contact  support  arm  (5)  pivotally 
mounted  around  an  articulation  (22)  so  as  to 
move  in  the  air-gap  moving  the  movable  con- 
tact  (4)  joined  thereto  between  said  rest  posi- 
tion  in  which  the  movable  contact  (4)  is  in  con- 
tact  with  the  stationary  contact  (3)  and  said  ac- 
tuation  position  in  which  the  movable  contact  is 
separated  from  the  stationary  contact;  and  a 
striker  (9)  formed  by  an  elongate  part  inter- 
posée!  between  the  blade  (8)  and  the  movable 
contact  support  arm  (5), 

characterized  in  that  the  articulation  (21)  of 
the  blade  (8)  and  the  articulation  (22)  of  the  movable 
contact  arm  (5)  are  located  on  the  same  side  with 
respect  to  the  electromagnetic  body  (7)  and  that  the 
striker  (9)  is  joined  to  the  blade  (8)  at  a  Connecting 
point  (23)  situated  in  an  intermediate  zone  between 
the  articulation  (21  )  of  the  blade  (8)  and  an  opposite 
end  zone  (26)  of  the  blade  (8)  at  the  level  of  which 
it  is  magnetically  attractable  towards  said  first  ends 
(13,  15)  of  the  two  flanks. 

2.  The  electromagnetic  propeller  for  a  low  voltage  cir- 
cuit  breaker  according  to  claim  1,  characterized  in 
that  the  striker  (9)  is  arranged  in  such  a  way  that  its 
longitudinal  direction  makes  an  angle  of  90°  +  30° 
with  the  longitudinal  direction  of  the  blade  (8)  and 
also  makes  an  angle  of  90°  +  30°  with  the  longitu- 
dinal  direction  of  the  movable  contact  arm  (5). 

3.  The  propeller  according  to  claim  3,  characterized  in 
that  the  rotation  axes  of  the  blade  (8)  and  of  the 
movable  contact  (5)  are  located  appreciably  on  the 
same  perpendicular  with  respect  totheir  respective 
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